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RECOMMANDATION D’INSCRIPTION PRIORITAIRE POUR MOTIF ÉCONOMIQUE



SANDOZ ANASTROZOLEMC (SANDOZ), ANASTROZOLE, CO., 1 MG Récemment, une demande d’évaluation prioritaire pour un motif économique a été étudiée par l’Institut national d’excellence en santé et en services sociaux (INESSS). Il s’agit d’une demande d’inscription concernant une version générique d’anastrozole, qui s’avère admissible à une évaluation prioritaire pour motif économique. Actuellement, seul son innovateur est inscrit aux listes de médicaments. Il s’agit d’ArimidexMC. Conformément à la Politique du médicament, un produit peut faire l’objet d’une évaluation prioritaire, notamment si son inscription est susceptible d’apporter des économies significatives pour le régime public. Pour 2012, le seuil des économies potentielles pour qu’un médicament puisse faire l’objet d’une évaluation prioritaire pour un motif économique a été établi à un montant de 200 000 $ par mois d’inscription devancée. MÉTHODOLOGIE Pour déterminer si les économies mensuelles potentiellement réalisées à la suite de l’inscription d’un médicament générique atteignent le seuil de 200 000 $ par mois, le coût remboursé par la Régie de l’assurance maladie du Québec (RAMQ) pour une dénomination commune-formeteneur est multiplié par la différence de prix en pourcentage entre la version générique pour laquelle l’évaluation prioritaire est demandée, l’innovateur inscrit et les versions génériques inscrites le cas échéant. Lors de l’inscription de premières versions génériques d’un médicament, si la méthode du prix le plus bas (PPB) s’applique et que le fabricant du produit innovateur a autorisé l’ajustement de son prix à celui le plus bas, la différence de prix est appliquée dans une proportion de 100 %. Dans le cas de l’anastrozole, comme la méthode du PPB s’applique, mais que le fabricant du produit innovateur n’a pas autorisé l’ajustement de son prix à celui le plus bas, cette différence de prix est alors considérée moindre. VERSION GÉNÉRIQUE D’ANASTROZOLE (SANDOZ), CO., 1 MG Santé Canada juge que la bioéquivalence entre la version générique, Sandoz AnastrozoleMC, et l’innovateur a été démontrée conformément aux standards établis. Sur l’avis de conformité de cette version générique, ArimidexMC est défini comme produit de référence canadien. En conséquence, Sandoz AnastrozoleMC satisfait au critère de la valeur thérapeutique. Entre le 23 juillet 2011 et le 22 juillet 2012, la RAMQ a déboursé près de 13 M$ en anastrozole sous la forme de comprimés dosés à 1 mg. La version générique Sandoz AnastrozoleMC est soumise à un prix de vente garanti (PVG) qui correspond à 25 % du prix de l’innovateur ArimidexMC. Par ailleurs, puisque la méthode du PPB s’appliquera à cette dénomination commune, il est estimé que des économies mensuelles moyennes possibles après l’inscription de cette version générique d’anastrozole seraient de près de 770 000 $. Par conséquent, l’INESSS recommande l’inscription prioritaire de ce produit pour un motif économique.



Veuillez prendre note que les informations caviardées sont des renseignements qui nous sont fournis par le fabricant et qui sont jugés confidentiels. Conséquemment, nous ne pouvons les publier en raison des restrictions prévues à la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (L.R.Q., chapitre A-2.1).



1



RECOMMANDATION Ainsi, considérant les économies potentielles pour le régime public, l’INESSS recommande d’inscrire ce produit aux listes de médicaments : 



Sandoz AnastrozoleMC, comprimés de 1 mg



Veuillez prendre note que les informations caviardées sont des renseignements qui nous sont fournis par le fabricant et qui sont jugés confidentiels. Conséquemment, nous ne pouvons les publier en raison des restrictions prévues à la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (L.R.Q., chapitre A-2.1).
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ÉVALUATION DES DEMANDES D’INSCRIPTION DES PRODUITS GÉNÉRIQUES MULTISOURCES



Dans le cadre de la mise à jour des listes de médicaments de novembre 2012, les fabricants avaient l’opportunité d’effectuer des demandes d’inscription de produits génériques multisources du 16 juin 2012 au 27 juillet 2012. Au terme de cette période, l’Institut national d’excellence en santé et en services sociaux (INESSS) a reçu des demandes concernant l’inscription de 143 produits (dénomination commune/forme/teneur). 2.1 ÉVALUATIONS JUGÉES NON PRIORITAIRES Parmi les demandes d’inscription reçues dans le cadre de la mise à jour des listes de médicaments de novembre 2012, deux fabricants ont demandé que leurs dossiers soient évalués de façon prioritaire, et ce, pour un motif économique. Ainsi, le Comité scientifique de l’évaluation des médicaments aux fins d’inscription (CSEMI) de l’INESSS a procédé à l’évaluation de : Apo-IrbesartanMC, Apo-Irbesartan/HCTZMC et Teva LosartanMC. Il a été jugé que ces médicaments ne satisfont pas aux critères prévus à une évaluation prioritaire pour un motif économique. 2.2 RECOMMANDATIONS À la suite d’une évaluation par le CSEMI, l’INESSS recommande d’accepter les recommandations conformément à l’annexe I.



Veuillez prendre note que les informations caviardées sont des renseignements qui nous sont fournis par le fabricant et qui sont jugés confidentiels. Conséquemment, nous ne pouvons les publier en raison des restrictions prévues à la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (L.R.Q., chapitre A-2.1).
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IMPOSITION DE NOUVEAUX PMP



3.1 IMPOSITION DE NOUVEAUX PMP (PRIX MAXIMUM PAYABLE) L’INESSS a recommandé l’inscription de nouveaux produits génériques dans le cadre de la mise à jour de novembre. Pour cinq d’entre eux, le prix soumis ne respecte pas la balise du 60 %-54 %. L’INESSS recommande d’assujettir ces produits à un PMP.



Veuillez prendre note que les informations caviardées sont des renseignements qui nous sont fournis par le fabricant et qui sont jugés confidentiels. Conséquemment, nous ne pouvons les publier en raison des restrictions prévues à la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (L.R.Q., chapitre A-2.1).
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AUTRES CORRECTIONS ET MODIFICATIONS ADMINISTRATIVES



4.1 MODIFICATIONS DE NATURE ADMINISTRATIVE Les autres modifications de nature administrative excluent les corrections prévues à l’article 60.2 de la Loi sur l’assurance médicaments qui sont sous la responsabilité de la RAMQ. Les changements de nature administrative du présent Avis nécessitent la signature du ministre. Les fiches de 9 produits seront modifiées pour la mise à jour du 15 novembre 2012. Elles peuvent comprendre les modifications suivantes:          



Changement à la dénomination commune Changement à la forme Changement à la teneur Changement au NPR/PR Changement au code de programme Changement de l’unité (exemple : ml, mcg, etc) UE (unique et essentiel) Changement de la quantité d’un format Ajout d’un format (si le prix unitaire reste le même que le format existant) Changement de l’indicateur d’indivisibilité



Veuillez prendre note que les informations caviardées sont des renseignements qui nous sont fournis par le fabricant et qui sont jugés confidentiels. Conséquemment, nous ne pouvons les publier en raison des restrictions prévues à la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (L.R.Q., chapitre A-2.1).
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Mise à jour des listes de médicaments du 15 novembre 2012 Annexe I



Fabricant



Marque de commerce



Dénomination commune



Forme



Teneur



Recommandation



ACCORD ACCORD ACCORD ACCORD ACCORD



Quetiapine Quetiapine Quetiapine Quetiapine Quetiapine



quétiapine (fumarate de) quétiapine (fumarate de) quétiapine (fumarate de) quétiapine (fumarate de) quétiapine (fumarate de)



Co. Co. Co. Co. Co.



100 mg 150 mg 200 mg 25 mg 300 mg



Ajout aux listes de médicaments Ajout aux listes de médicaments Ajout aux listes de médicaments Ajout aux listes de médicaments Ajout aux listes de médicaments



APOTEX APOTEX APOTEX APOTEX APOTEX APOTEX



Apo-Irbesartan Apo-Irbesartan Apo-Irbesartan Apo-Irbesartan/HCTZ Apo-Irbesartan/HCTZ Apo-Irbesartan/HCTZ



irbesartan irbesartan irbesartan irbesartan/ hydrochlorothiazide irbesartan/ hydrochlorothiazide irbesartan/ hydrochlorothiazide



Co. Co. Co. Co. Co. Co.



150 mg 300 mg 75 mg 150 mg - 12,5 mg 300 mg - 12,5 mg 300 mg - 25 mg



Ajout aux listes de médicaments Ajout aux listes de médicaments Ajout aux listes de médicaments Ajout aux listes de médicaments Ajout aux listes de médicaments Ajout aux listes de médicaments



AUROBINDO AUROBINDO AUROBINDO AUROBINDO AUROBINDO AUROBINDO AUROBINDO AUROBINDO AUROBINDO AUROBINDO AUROBINDO AUROBINDO



Auro-Alendronate Auro-Alendronate Auro-Amoxicillin Auro-Amoxicillin Auro-Fluoxetine Auro-Fluoxetine Auro-Paroxetine Auro-Paroxetine Auro-Paroxetine Auro-Pioglitazone Auro-Pioglitazone Auro-Pioglitazone



alendronate monosodique alendronate monosodique amoxicilline amoxicilline fluoxétine (chlorhydrate de) fluoxétine (chlorhydrate de) paroxétine (chlorhydrate de) paroxétine (chlorhydrate de) paroxétine (chlorhydrate de) pioglitazone (chlorhydrate de) pioglitazone (chlorhydrate de) pioglitazone (chlorhydrate de)



Co. Co. Caps. Caps. Caps. Caps. Co. Co. Co. Co. Co. Co.



10 mg 70 mg 250 mg 500 mg 10 mg 20 mg 10 mg 20 mg 30 mg 15 mg 30 mg 45 mg



Ajout aux listes de médicaments Ajout aux listes de médicaments Ajout aux listes de médicaments Ajout aux listes de médicaments Ajout aux listes de médicaments Ajout aux listes de médicaments Ajout aux listes de médicaments Ajout aux listes de médicaments Ajout aux listes de médicaments Ajout aux listes de médicaments - Médicament d'exception Ajout aux listes de médicaments - Médicament d'exception Ajout aux listes de médicaments - Médicament d'exception



COBALT COBALT COBALT COBALT



Co Exemestane Co Losartan/HCT Co Losartan/HCT Co Losartan/HCT



exémestane losartan potassique/ hydrochlorothiazide losartan potassique/ hydrochlorothiazide losartan potassique/ hydrochlorothiazide



Co. Co. Co. Co.



25 mg 100 mg - 12.5 mg 100 mg - 25 mg 50 mg -12.5 mg



Ajout aux listes de médicaments Ajout aux listes de médicaments Ajout aux listes de médicaments Ajout aux listes de médicaments



HOSPIRA HOSPIRA HOSPIRA HOSPIRA HOSPIRA HOSPIRA HOSPIRA HOSPIRA HOSPIRA



Bromhydrate de scopolamine Bromhydrate de scopolamine Chlorure de sodium 0,9 % avec bactériostatique Chlorure de sodium 0.9 % Ciprofloxacin Dobutamine Épinéphrine Propofol Topotecan



scopolamine (bromhydrate de) scopolamine (bromhydrate de) sodium (chlorure de) sodium (chlorure de) ciprofloxacine (chlorhydrate de) dobutamine (chlorhydrate de) épinéphrine (chlorhydrate d') propofol topotecan



Sol. Inj. Sol. Inj. Sol. Inj. I.V. Sol. Inj. I.V. Sol. Perf. I.V. Sol. Perf. I.V. Sol. Inj. Sol. Inj. I.V. Pd. Inj.



0.4 mg/mL 0.6 mg/mL 9 mg/mL 9 mg/mL 2 mg/mL 12.5 mg/mL 1mg/mL 10 mg/mL 4 mg



Ajout à la Liste Établissements Ajout à la Liste Établissements Ajout à la Liste Établissements Ajout à la Liste Établissements Ajout à la Liste Établissements Ajout à la Liste Établissements Ajout à la Liste Établissements Ajout à la Liste Établissements Ajout à la Liste Établissements - Médicament d'exception



JAMP JAMP



Jamp-Alendronate JampZinc - HC



alendronate monosodique hydrocortisone (acétate d')



Co. Pom. Rect. (App.)



70 mg 0.5 %



Ajout aux listes de médicaments Ajout aux listes de médicaments



Mise à jour des listes de médicaments du 15 novembre 2012 Annexe I



Fabricant



Marque de commerce



Dénomination commune



Forme



Teneur



Recommandation



MARCAN MARCAN MARCAN MARCAN



Mar-Olanzapine ODT Mar-Olanzapine ODT Mar-Olanzapine ODT Mar-Olanzapine ODT



olanzapine olanzapine olanzapine olanzapine



Co. Diss. Orale Co. Diss. Orale Co. Diss. Orale Co. Diss. Orale



10 mg 15 mg 20 mg 5 mg



Ajout à la Liste du RGAM Ajout à la Liste du RGAM Ajout à la Liste du RGAM Ajout à la Liste du RGAM



MINT MINT MINT



Mint-Finasteride Mint-Metformin Mint-Metformin



finastéride metformine (chlorhydrate de) metformine (chlorhydrate de)



Co. Co. Co.



5 mg 500 mg 850 mg



Ajout aux listes de médicaments Ajout aux listes de médicaments Ajout aux listes de médicaments



MYLAN MYLAN MYLAN



Esme 21 Esme 28 Mylan-Nevirapine



éthinylestradiol/ lévonorgestrel éthinylestradiol/ lévonorgestrel névirapine



Co. Co. Co.



0.020 mg - 0.10 mg Ajout aux listes de médicaments 0.020 mg - 0.10 mg Ajout aux listes de médicaments 200 mg Ajout aux listes de médicaments



NT PHARMA NT PHARMA NT PHARMA NT PHARMA NT PHARMA NT PHARMA NT PHARMA NT PHARMA NT PHARMA NT PHARMA NT PHARMA NT PHARMA NT PHARMA NT PHARMA NT PHARMA NT PHARMA NT PHARMA NT PHARMA NT PHARMA NT PHARMA NT PHARMA NT PHARMA NT PHARMA NT PHARMA NT PHARMA NT PHARMA NT PHARMA NT PHARMA NT PHARMA NT PHARMA



NTP-Alprazolam NTP-Alprazolam NTP-Amoxicillin NTP-Amoxicillin NTP-Amoxicillin NTP-Diclofenac 50 mg NTP-Diclofenac SR NTP-Doxycycline (Caps.) NTP-Doxycycline (Co.) NTP-Famotidine NTP-Famotidine NTP-Furosemide NTP-Furosemide NTP-Furosemide NTP-Glyburide NTP-Glyburide NTP-Lorazepam NTP-Lorazepam NTP-Lorazepam NTP-Metoprolol 100 mg NTP-Metoprolol 50 mg NTP-Naproxen NTP-Naproxen NTP-Naproxen 375 mg NTP-Naproxen EC NTP-Naproxen EC NTP-Naproxen EC 375 mg NTP-Trazodone NTP-Trazodone NTP-Trazodone



alprazolam alprazolam amoxicilline amoxicilline amoxicilline diclofénac (potassique ou sodique) diclofénac sodique doxycycline (hyclate de) doxycycline (hyclate de) famotidine famotidine furosémide furosémide furosémide glyburide glyburide lorazépam lorazépam lorazépam métoprolol (tartrate de) métoprolol (tartrate de) naproxène naproxène naproxène naproxène naproxène naproxène trazodone (chlorhydrate de) trazodone (chlorhydrate de) trazodone (chlorhydrate de)



Co. Co. Caps. Caps. Susp. Orale Co. Ent. Co. L.A. Caps. Co. Co. Co. Co. Co. Co. Co. Co. Co. Co. Co. Co. Co. Co. Co. Co. Co. Ent. Co. Ent. Co. Ent. Co. Co. Co.



0.25 mg 0.5 mg 250 mg 500 mg 250 mg/ 5 mL 50 mg 75 mg 100 mg 100 mg 20 mg 40 mg 20 mg 40 mg 80 mg 2.5 mg 5 mg 0.5 mg 1 mg 2 mg 100 mg 50 mg 250 mg 500 mg 375 mg 250 mg 500 mg 375 mg 100 mg 150 mg 50 mg



Ajout aux listes de médicaments Ajout aux listes de médicaments Ajout aux listes de médicaments Ajout aux listes de médicaments Ajout aux listes de médicaments Ajout aux listes de médicaments Ajout aux listes de médicaments Ajout aux listes de médicaments Ajout aux listes de médicaments Ajout aux listes de médicaments Ajout aux listes de médicaments Ajout aux listes de médicaments Ajout aux listes de médicaments Ajout aux listes de médicaments Ajout aux listes de médicaments Ajout aux listes de médicaments Ajout aux listes de médicaments Ajout aux listes de médicaments Ajout aux listes de médicaments Ajout aux listes de médicaments Ajout aux listes de médicaments Ajout aux listes de médicaments Ajout aux listes de médicaments Ajout aux listes de médicaments Ajout aux listes de médicaments Ajout aux listes de médicaments Ajout aux listes de médicaments Ajout aux listes de médicaments Ajout aux listes de médicaments Ajout aux listes de médicaments



Mise à jour des listes de médicaments du 15 novembre 2012 Annexe I



Fabricant



Marque de commerce



Dénomination commune



Forme



Teneur



Recommandation



PPC PPC



Chlorhydrate de vancomycine Chlorhydrate de vancomycine



vancomycine (chlorhydrate de) vancomycine (chlorhydrate de)



Caps. Caps.



125 mg 250 mg



Ajout aux listes de médicaments Ajout aux listes de médicaments



PRO DOC PRO DOC



Diclofenac-SR Diclofenac-SR 100 mg



diclofénac sodique diclofénac (potassique ou sodique)



Co. L.A. Co. L.A.



75 mg 100 mg



Ajout à la Liste du RGAM Ajout à la Liste du RGAM



RANBAXY RANBAXY RANBAXY



Ran-Alendronate Ran-Alendronate Ran-Alendronate



alendronate monosodique alendronate monosodique alendronate monosodique



Co. Co. Co.



10 mg 5 mg 70 mg



Ajout aux listes de médicaments Ajout aux listes de médicaments Ajout aux listes de médicaments



RIVA



Riva-Clopidogrel



clopidogrel (bisulfate de)



Co.



75 mg



Ajout aux listes de médicaments - Médicament d'exception



SANDOZ SANDOZ SANDOZ SANDOZ SANDOZ SANDOZ SANDOZ SANDOZ SANDOZ SANDOZ



Clindamycin SDZ Furosémide SDZ Midazolam SDZ Midazolam SDZ Sandoz Anastrozole Sandoz Ciprofloxacin Sandoz Fluorometholone Sandoz Lansoprazole Sandoz Lansoprazole Sandoz Ofloxacin



clindamycine (phosphate de) furosémide midazolam midazolam anastrozole ciprofloxacine (chlorhydrate de) fluorométholone lansoprazole lansoprazole ofloxacine



Sol. Inj. Sol. Inj. Sol. Inj. Sol. Inj. Co. Sol. Oph. Susp. Oph. Caps. L.A. Caps. L.A. Sol. Oph.



150 mg/ml 10 mg/mL 1 mg/mL 5 mg/mL 1 mg 0,3% 0,1% 15 mg 30 mg 0,3%



Ajout aux listes de médicaments Ajout aux listes de médicaments Ajout aux listes de médicaments Ajout aux listes de médicaments Ajout aux listes de médicaments Ajout aux listes de médicaments Ajout aux listes de médicaments Ajout aux listes de médicaments Ajout aux listes de médicaments Ajout aux listes de médicaments



SANIS SANIS SANIS SANIS SANIS SANIS SANIS SANIS SANIS SANIS SANIS SANIS SANIS SANIS SANIS SANIS



Candesartan Candesartan Losartan Losartan Losartan Telmisartan Telmisartan Valsartan Valsartan Valsartan Valsartan Valsartan HCT Valsartan HCT Valsartan HCT Valsartan HCT Valsartan HCT



candésartan cilexétil candésartan cilexétil losartan potassique losartan potassique losartan potassique telmisartan telmisartan valsartan valsartan valsartan valsartan valsartan/ hydrochlorothiazide valsartan/ hydrochlorothiazide valsartan/ hydrochlorothiazide valsartan/ hydrochlorothiazide valsartan/ hydrochlorothiazide



Co. Co. Co. Co. Co. Co. Co. Co. Co. Co. Co. Co. Co. Co. Co. Co.



16 mg 8 mg 100 mg 25 mg 50 mg 40 mg 80 mg 160 mg 320 mg 40 mg 80 mg 160 mg - 12.5 mg 160 mg - 25 mg 320 mg - 12.5 mg 320 mg - 25 mg 80 mg - 12.5 mg



Ajout aux listes de médicaments Ajout aux listes de médicaments Ajout aux listes de médicaments Ajout aux listes de médicaments Ajout aux listes de médicaments Ajout aux listes de médicaments Ajout aux listes de médicaments Ajout aux listes de médicaments Ajout aux listes de médicaments Ajout aux listes de médicaments Ajout aux listes de médicaments Ajout aux listes de médicaments Ajout aux listes de médicaments Ajout aux listes de médicaments Ajout aux listes de médicaments Ajout aux listes de médicaments



SIVEM SIVEM SIVEM SIVEM



Atorvastatin Atorvastatin Atorvastatin Atorvastatin



atorvastatine calcique atorvastatine calcique atorvastatine calcique atorvastatine calcique



Co. Co. Co. Co.



10 mg 20 mg 40 mg 80 mg



Ajout aux listes de médicaments Ajout aux listes de médicaments Ajout aux listes de médicaments Ajout aux listes de médicaments



Mise à jour des listes de médicaments du 15 novembre 2012 Annexe I



Fabricant



Marque de commerce



Dénomination commune



Forme



Teneur



Recommandation



SIVEM SIVEM SIVEM SIVEM SIVEM SIVEM SIVEM SIVEM SIVEM SIVEM SIVEM SIVEM SIVEM SIVEM SIVEM SIVEM SIVEM SIVEM SIVEM SIVEM SIVEM SIVEM SIVEM SIVEM SIVEM SIVEM



Candesartan Candesartan Gabapentin Gabapentin Losartan Losartan Losartan Losartan/HCT Losartan/HCT Losartan/HCT Paroxetine Paroxetine Paroxetine Pravastatin Pravastatin Pravastatin Rosuvastatin Rosuvastatin Rosuvastatin Rosuvastatin Telmisartan Telmisartan Telmisartan HCTZ Telmisartan HCTZ Topiramate Topiramate



candésartan cilexétil candésartan cilexétil gabapentine gabapentine losartan potassique losartan potassique losartan potassique losartan potassique/ hydrochlorothiazide losartan potassique/ hydrochlorothiazide losartan potassique/ hydrochlorothiazide paroxétine (chlorhydrate de) paroxétine (chlorhydrate de) paroxétine (chlorhydrate de) pravastatine sodique pravastatine sodique pravastatine sodique rosuvastatine calcique rosuvastatine calcique rosuvastatine calcique rosuvastatine calcique telmisartan telmisartan telmisartan/ hydrochlorothiazide telmisartan/ hydrochlorothiazide topiramate topiramate



Co. Co. Co. Co. Co. Co. Co. Co. Co. Co. Co. Co. Co. Co. Co. Co. Co. Co. Co. Co. Co. Co. Co. Co. Co. Co.



16 mg 8 mg 600 mg 800 mg 100 mg 25 mg 50 mg 100 mg - 12.5 mg 100 mg - 25 mg 50 mg - 12.5 mg 10 mg 20 mg 30 mg 10 mg 20 mg 40 mg 10 mg 20 mg 40 mg 5 mg 40 mg 80 mg 80 mg - 12,5 mg 80 mg - 25 mg 100 mg 25 mg



Ajout aux listes de médicaments Ajout aux listes de médicaments Ajout aux listes de médicaments Ajout aux listes de médicaments Ajout aux listes de médicaments Ajout aux listes de médicaments Ajout aux listes de médicaments Ajout aux listes de médicaments Ajout aux listes de médicaments Ajout aux listes de médicaments Ajout aux listes de médicaments Ajout aux listes de médicaments Ajout aux listes de médicaments Ajout aux listes de médicaments Ajout aux listes de médicaments Ajout aux listes de médicaments Ajout aux listes de médicaments Ajout aux listes de médicaments Ajout aux listes de médicaments Ajout aux listes de médicaments Ajout aux listes de médicaments Ajout aux listes de médicaments Ajout aux listes de médicaments Ajout aux listes de médicaments Ajout aux listes de médicaments Ajout aux listes de médicaments



TEVA CAN



Teva Losartan



losartan potassique



Co.



25 mg



Ajout aux listes de médicaments
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LE MINISTRE D'ÉTAT, LE MINISTRE DELEGUE AU LE MINISTRE 

être organisés en réseau local, pour garantir un maillage cohérent du territoire. — Conformément à la loi, « les services publics concernés peuvent être proposés, notamment en milieu rural, de façon itinérante dans le cadre géographique défini par la










 








LE MINISTRE D'ÉTAT, LE MINISTRE DELEGUE AU LE MINISTRE 

Explication aux usagers des compléments à fournir. — Explication aux agents des organismes sociaux des particularités du dossier de la personne ou du ménage. - Organisation de rendez-vous pour limiter les déplacements et les permanences des assistant










 








Lettre au ministre Gignac 

16 févr. 2012 - 1.3.1 Les exploitants de réacteurs ont besoin d'une protection juridique afin de limiter leur .... Fukushima Dai-ichi dans la tranche no 4.










 








principes dconomie politique ouvrage couronn par linstitut national ... 

Pontiac Vibe 2003 Manual, Pose Method Of Triathlon Techniques Become The Best Triathlete You. Can Be 3 Sports 1 Dr Roman, Preacher Vol 6 War In The ...










 








avis au lecteur 

Il y a 5Â jours - Placements Ã  court terme. 4. 25 937. 145 747. CrÃ©ances clients. 17 ...... fiducie relativement Ã  la coentreprise Neal Brothers Inc. de la SociÃ©tÃ© ...










 








Résumé - inesss 

de deux niveaux d'intervention : le niveau contextuel (le système de santé) et le niveau ... Enfin, le dossier médical électronique, dans lequel on trouve des outils.










 








antibiotiques - inesss 

La formulation 7 :1 d'amoxicilline/clavulanate (suspensions Ã  400/57 mg par 5 ml et 200/28.5mg par 5ml) sont prÃ©fÃ©rÃ©es Ã  cause de leur meilleure tolÃ©rance ...










 








Lettre de transmission au ministre GaÃ©tan Barrette, ministre de la ... 

21 aoÃ»t 2015 - Dans le cadre de son mandat, le Protecteur du citoyen prend connaissance de l'ensemble des projets de loi et de rÃ¨glement prÃ©sentÃ©s Ã  ...










 








Les kÃ©ratomycoses au Centre Hospitalier National d 

1 juil. 2002 - des pays Ã  climat tempÃ©rÃ©. Le dÃ©veloppement d'une kÃ©ratite fongique est favorisÃ© par une dÃ©- faillance des systÃ¨mes de dÃ©fense de la cornÃ©e.










 








Les associations demandent au Ministre de l'Agriculture et de ... - SNPN 

20 oct. 2017 - biodiversité qui interdit l'usage des néonicotinoides, l'Agence nationale de sécurité sanitaire de l'alimentation, de l'environnement, et du travail ...










 








Les associations demandent au Ministre de l'Agriculture et de ... - SNPN 

20 oct. 2017 - des promesses de campagne d'Emmanuel Macron. Une promesse qui fait Ã©cho aux prÃ©occupations des. FranÃ§ais : selon un rÃ©cent sondage, ...










 








Rhinosinusite chez l'enfant - inesss 

Haemophilus influenzae non typable. â–» Moraxella catarrhalis. â–» Streptococcus pyogenes. mESURES pRÃ‰VENTIVES. â–» Ã‰radication du tabagisme Ã  la maison ...










 








rapport des travaux - inesss 

15 nov. 2012 - Response Evaluation Criteria in Solid Tumors (RECIST) d Pourcentage de patients. n.d. Non disponible. Cette Ã©tude est de bonne qualitÃ© ...










 








Sdf fdsfsdfg - fecst - inesss 

CONSEILS POUR LA REPRISE GRADUELLE DES ACTIVITÉS INTELLECTUELLES ET DE. L'ENTRAÎNEMENT PHYSIQUE OU SPORTIF À LA SUITE D'UN TRAUMATISME. CRANIOCÉRÉBRAL LÉGER (TCCL). ADULTES 16 ANS ET PLUS. ENFANTS DE MOINS DE 16 ANS. Consignes d'impression et de plia










 








Pharyngite-amygdalite - inesss 

Elle permet de diminuer les complications et la transmission de personne Ã  personne de l'infection. La valeur de l'antibiothÃ©rapie n'a pas Ã©tÃ© dÃ©terminÃ©e chez ...










 








offre d'emploi - inesss 

2535, boulevard Laurier, 5e Ã©tage, QuÃ©bec. Statut : Emploi rÃ©gulier Ã  temps complet (35 heures par semaine). PÃ©riode d'affichage : du 7 au 17 avril 2016.










 








Adhésion au réseau national de démocratie participative 

DELIBERATION N° 19. Adhésion au réseau national de démocratie participative. EXTRAIT DU REGISTRE. DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL.










 








propramme national de français au secondaire - EPSP 

2. ENSEIGNEMENT TECHNIQUE ... En ce qui concerne le programme des mathématiques, les préoccupations du Ministère se .... Le vocabulaire spécifique courant .... ( à certaines formes), type finir. 6. ..... articles, pièces de théâtre, recueil de.










 








guide de pratique clinique - fecst - inesss 

Panel d'experts pour dÃ©marche de consensus. Cliniciens â€“ Chercheurs â€“ ReprÃ©sentants AERDPQ et AQESSS â€“ ReprÃ©sentant des usagers â€“ Autres parties ...










 








offre d'emploi - inesss 

21 dÃ©c. 2015 - Professionnelle ou professionnel scientifique â€“ usage optimal du mÃ©dicament. Trois postes ... HabiletÃ© de communication interpersonnelle;.










 








offre d'emploi - inesss 

5 janv. 2016 - Outils technologiques de communication et de transfert de connaissances (applications mobiles, outils Web, intranet et extranet). CompÃ©tences.










 








offre d'emploi - inesss 

21 dÃ©c. 2015 - RÃ©f. : PRO-2015-30. Professionnel ou professionnelle scientifique â€” ordonnance collective .... HabiletÃ© de communication interpersonnelle;.










 








offre d'emploi - inesss 

21 déc. 2015 - Maîtrise en pharmacologie, épidémiologie, microbiologie, biologie ... de synthèse de la littérature scientifique (notamment la méta-analyse).
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